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JUGEMENT No. (A)-14(59 

du 2 octobre 1959. 

TRIBUNAL MIXTE DES NOUVELLES-HEBRIDES. 

JUG E M E IT T. 

Audience publique du vendredi deux octobre mil neuf cent 
cinquante-neuf. 

Le Tribunal Mixte des Nouvelles-Hebrides, seant au Palais 
de Justice a Port-Vila et compose de 

M.M. 
J. LEFEVRE, Juge Frangais, PreSident, 
C.F.C. MACASKIE, Juge Britannique, 
H. COUS'rARD de NERBOHNE, Assesseur, 

en presence de M. Ch. BERTHAULT, Procureur p. i., 
assistes de M. BUTERI, Greffier, 

a rendu le jugement suivant: 

Vu l'accusation portee contre l'indigene John WILLY, Bge . 
de 24 ans, ne a Port-Vila, fils de William et de Myriam, chauf
feur de Taxi demeurant a Port-Vila, d'avoir a Tagabe (lIe vate~ 
le 3 fevrier 1959, volontairement porte des coups et fait des 
blessures au nomme NGUYEN VAJJ DUOC, ressortissant frangaisj . 

Oui le prevenu en son interrogatoire et ses moyens de de
fense presentes tant par lui-m~me que par Me. PUJOL, avocat des 
indigenes, son defenseur d'office; ledit prevenu etant en outre 
assiste de M. DUBOIS, interprete pour l'idiome bichelamar; 

Oui les temoins en leurs depositions; 

OuI M. le Procureur p.i. en ses conclusions et requisitions; 

Oui le nonune HGUYEH V AN DUOC qui a declare se porter par tie 
civile et demande au Tribunal de condamner le prevenu a lui payer 
la somme de Frs. 100.- a titre de dommages-inter~ts. 

Apres en avoir delibere. 

Attendu que des pieces du dossier et des debats resulte 
preuves suffisantes c~ntre l'indigene John WILLY d'avoir a Tagabe, 
le 3 fevrier 1959, porte un coup de poing au visage du Vietnamien 
NGUYEN VAJ.J DUOe, qui avai t refuse de lui vendre une bouteille de 
whislcy provoquant ainsi sa chute et lui occasionnant aux termes 
d'un certificat medical une contusion de la region temporale 
droite et une plaie contuse de la region iliaque anterieure droi~, 

Attendu que ces faits sont prevus et punis par l'article 
311 du Code Penal frangais, applicable en l'esp~ce, lu a l'au
dience et ainai congu: 

"Lorsque les blessures ou les coups, ou autres violences ou 
voies de fait, n'auront occasionne aucune maladie ou incapacite 
de travail personnel de l'espece mentionnee en l'article 309, le 
coupable sera puni d'un emprisonnement de six jours a 2 ans et 
d'une amende de Frs.50.000.- a 180.000.-, ou de l'une de ces 
deux peines seulement". 
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Mais attendu qutil existe des circonstances attenuantes 
en faveur du prevenu; qutil y a lieu par suite, de le faire 
beneficier des dispositions bienveillantes de ltarticle 463, 
paracraphe 9 du Code Penal; 

Attendu que le nomme NGUYEN VAn DUOC stest constitue 
par tie civile a Itaudience; que cette constitution est regu
liere en la forme et qutil convient de la recevoir; 

PAR CES MO~'IFS: 

Declare John WILLY atteint et convaincu du delit qui 
lui est reproche, 

Et ~our la repression le condamne a Cinq Livres stg. 
dtamende (~.Stg. 5.0.0) et aux frais liquides a la somme de: 
Quinze shillings et neuf pence sterling (S.stg. 15/9). 

Fixe a dix jours de prison la durae de la contrainte 
par corps stil y a lieu de ltappliquer. 

Le condamne en outre a payer a NGUYEIi VAJJ DUOC partie 
civile, la somme de Frs.IOO.- a titre de dommages-interSts. 

Ainai fait, juge et prononce en audience publique lea 
jour, mois et an que dessus./. 

Le Juge Frangais • 
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